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Extrait de la délibération affiché le 31 Mars 2015

L’an deux mille quinze, à dix huit heures trente par suite de la convocation de Monsieur 
le Maire en date du 9 Mars 2015, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, 
sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire.

Appel nominal :

Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Valérie PAILLART,                     
Dominique THINNES, Corinne LEVILLAIN, Olivier LARDANS, Jean-Luc GONFROY,  
Gilbert FOURNIER, Virginie LAMBERT, Gérard DELAHAYS, Jean-Pierre QUEMION,  
Philippe KWIATKOWSKI, Patricia DUVAL, Pascal LEFEBVRE, Frédéric PATROIS,
Valérie LEDOUX, Emmanuel DELINEAU, Karine LOUISET, Estelle FERRON,  
Stéphanie ONFROY, Alexandre MORA, Fabienne MALANDAIN,  
Martine LESAUVAGE, Pascal DUMESNIL, Nada AFIOUNI, Jérôme DUBOST,    
Nordine HASSINI, Aurélien LECACHEUR, Gilles LEBRETON.

Excusées ayant donné pouvoir :

Marie-Christine BASSET (Pouvoir à Virginie LAMBERT), Marie-Paule 
DESHAYES (Pouvoir à Nicole LANGLOIS), Sophie CAPELLE (Pouvoir à Valérie 
LEDOUX).

Désignation du Secrétaire de séance :

Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance à l’unanimité.
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Le Maire, Daniel FIDELIN



REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
LUNDI 30 MARS 2015

QUESTION : n° 34 8-5

OBJET : Renouvellement de la Convention entre la Ville de Montivilliers et 
l’association Consommation, Logement et Cadre de Vie  - Année 2015

RAPPORTEUR : Madame Nicole LANGLOIS

Rappel du Contexte :

La Ville de Montivilliers soutient depuis de nombreuses années l’association C.L.C.V.
qui agit sur les quartiers de la Ville autour des actions suivantes :

- L’aide aux leçons (école primaire Jules Ferry).

- Les ateliers de vie quotidienne auprès des publics des quartiers.
- L’organisation de loisirs familiaux.

- La formation et l’accompagnement des correspondants dans les sites d’habitat 
collectif.

- L’animation de la consothèque, espace ressource autour de la consommation, 
de l’environnement, de la gestion du quotidien.

- L’accompagnement dans les litiges liés à la consommation et au logement.

Une convention actualisée a été élaborée et le montant de la subvention globale 
attribuée à l’association est de 18 000 €. Elle s’ajoute à la mise à disposition à titre gracieux des 
locaux du siège social et des salles d’animation des quartiers.

Il est demandé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur  le 
Maire à signer cette convention.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte le rapport 
présenté ci-dessus à l’unanimité.

Ainsi délibéré, les jour, mois et an susdits.

Pour extrait conforme au registre dûment signé.

Le Maire,



ANNEXES

CONVENTION ENTRE 
LA VILLE DE MONTIVILLIERS ET 

L’ASSOCIATION CONSOMMATION LOGEMENT 
ET CADRE DE VIE 

ANNEE 2015

Entre :

La Commune de Montivilliers représentée par son Maire Monsieur Daniel
FIDELIN, 

Ci-après dénommée « La Ville » autorisé par la délibération du CM du 30 Mars
2015,

Et l’association Consommation, Logement et Cadre de Vie, dont le siège social 
est 2 Place de l’Ancienne Huilerie 76290 Montivilliers, représentée par sa Présidente 
Madame Claudine Lambert-Ligier,

Ci-après dénommée « CLCV»

Il a été convenu ce qui suit : 

Article 1 : Préambule :

Pour répondre aux besoins de solidarité et contribuer à réduire les inégalités sociales, 
notamment dans les quartiers d’habitat collectif, pour favoriser l’information et l’implication des 
habitants dans l’amélioration de leur cadre de vie et dans leurs consommations au quotidien,  la 
Ville met en œuvre des actions en collaboration avec les acteurs présents sur le territoire de la 
commune.

Article 2 : Les actions :

Les actions concernées au titre de la présente convention sont :

- L’aide aux leçons (école primaire Jules Ferry).

- Les ateliers de vie quotidienne auprès des publics des quartiers.
- L’organisation de loisirs familiaux.

- La formation et l’accompagnement des correspondants dans les sites d’habitat 
collectif.

- L’animation de la consothèque, espace ressource autour de la consommation, 
de l’environnement, de la gestion du quotidien.

- L’accompagnement dans les litiges liés à la consommation et au logement.

La C.L.C.V. s’engage à rendre compte à la Ville de Montivilliers du fonctionnement des 
activités entrant dans le champ de la présente convention, au niveau qualitatif, quantitatif et 
financier.

Pour permettre à l’association de mener ses actions, la Ville fournit à l’association des 
locaux et moyens financiers, selon les modalités définies ci-dessous.



Article 3 : Siège social :

La Ville met à disposition de la C.L.C.V. un local à usage de siège social situé 2, Place
de l’Ancienne Huilerie. Ces locaux sont mis à la disposition permanente de l’association pour la 
durée de la convention. 

La C.L.C.V. prend à sa charge le ménage des locaux mis à sa disposition.

Les frais de maintenance du bâtiment sont à la charge de la Ville, ainsi que le coût des 
consommations de fluides (eau, électricité, chauffage) et des abonnements et contrats afférents.

Article 4 : Autres locaux :

La Ville peut mettre à disposition de la C.L.C.V. :

- Dans le cadre de l’aide aux leçons, les locaux de l’école Jules Ferry.
- Pour y accueillir les ateliers :

La Maison de Quartier des Lombards les lundis et jeudis après-midi.

La Maison de Quartier de la Coudraie le mardi après-midi.
La Maison de Quartier des Murets le mardi après-midi, sauf pendant les 

vacances scolaires.
L’espace cuisine du centre social Jean Moulin, un lundi matin par mois.

Les autres périodes d’utilisation à titre ponctuel devront faire l’objet d’une demande 
justifiée auprès de la Ville.

Les frais d’eau, d’électricité et de chauffage seront à la charge de la Ville pour les 
périodes d’utilisation.

Article 5 :

Les risques encourus par la C.L.C.V. du fait de son activité et de l’utilisation de 
l’ensemble des locaux mis à disposition seront convenablement assurés par l’association, qui 
fournira à la Ville les attestations.

Toute dégradation des biens mis à disposition résultant d’une mauvaise utilisation, 
d’une négligence ou d’une malveillance devra faire l’objet d’une remise en état au frais de 
l’association.

Sauf accord écrit préalable de la Ville, les locaux ne pourront être utilisés à d’autres fins 
que celles précisées dans la convention. La convention exclut également tout prêt ou sous-location à 
des tiers.

Article 6 :

L’ensemble des prestations définies ci-dessus fera annuellement l’objet d’une 
valorisation établie par la Ville, que la CLCV s’engage à communiquer dans le cadre de ses 
documents de bilan. (Pour 2015 : 6 805 €).



Article 7 : Moyens financiers :

Pour l’année 2015, la Ville versera à la C.L.C.V. une subvention de fonctionnement 
d’un montant total de : 18 000 €.

- Aide aux leçons à Jules Ferry : 6 500 €.

- Subvention de fonctionnement pour l’ensemble des autres actions : 11 500 €.

L’association s’engage à fournir à la Ville un bilan annuel quantitatif et qualitatif de 
l’ensemble des activités décrites dans le cadre de la convention.

Article 8 :

En fin d’année, une réunion de concertation entre l’association et les services 
municipaux concernés permettra d’évaluer les conditions de fonctionnement de la convention et de 
préparer la convention de l’année suivante.

Article 9 :

La présente convention est valable du 1er Janvier au 31 Décembre 2015. Elle pourra être 
modifiée par voie d’avenant en cas de nécessité. Elle peut être résiliée de plein droit en cas de 
faillite, de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité de l’association. Elle peut également être 
dénoncée par l’une ou l’autre des parties, avec un préavis de six mois.

Fait à Montivilliers le 13 Mars 2015

Pour la Ville de Montivilliers Pour l’association C.L.C.V.
Le Maire La Présidente


